
Calendrier

2023



La municipalité
Les bureaux municipaux (incluant la salle du conseil) sont temporairement 
déménagés au : 155 rue Langevin. 
Pour correspondance : 140 rue Guimont Saint-Boniface (QC) G0X2L0
Téléphone :  819 535-3811  |  Télécopieur : 819 535-1242
Courriel : info@ville.saint-boniface.ca

www.municipalitesaint-boniface.ca
Heures d’ouverture

	➤ Lundi :  	 8 h – 12 h  |  13 h – 16 h 45
	➤ Mardi : 	 8 h – 12 h  |  13 h – 16 h 45
	➤ Mercredi : 	8 h – 12 h  |  13 h – 16 h 45
	➤ Jeudi : 	 8 h – 12 h  |  13 h – 16 h 45
	➤ Vendredi :	 Fermé  (sauf exception)

C’est avec fierté que la municipalité de 
Saint‑Boniface vous propose l’édition 2023 du 
calendrier municipal. Le calendrier municipal 
est un outil de référence précieux contenant une 
foule d’informations pertinentes comme les jours 
de collectes, les dates des séances du Conseil, 
les évènements, les coordonnées utiles, les 
règlements, etc. Il est distribué gratuitement par 
la poste à toutes les résidences sur le territoire 
au mois de janvier.

Je vous invite à le consulter attentivement et vous 
y référer régulièrement, car il s’agit d’un outil 
de communication précieux pour dynamiser 
notre milieu. J’en profite pour remercier tous 
les citoyen(ne)s qui s’impliquent bénévolement 
auprès de nos différents organismes locaux. 
Les informations sont également sur notre 
nouveau site Web aux couleurs de notre 
nouvelle image de marque à l’adresse suivante :  
www.municipalitesaint-boniface.ca 

En souhaitant que ce calendrier vous soit utile !

Pierre Désaulniers 
Maire de Saint-Boniface

À noter : Les dates des activités et événements peuvent 
être sujettes à changement sans préavis et les informations 
contenues dans ce document ne remplacent pas les textes 
légaux des différents règlements municipaux.

Mot du maire

Photo : Véronic Vanasse

Coordonnées importantes

Bibliothèque
Heures d’ouverture
Les heures d’ouverture du point de service temporaire sont :

	➤ le mardi de 13 h à 15 h 30;
	➤ le mercredi de 18 h 30 à 21 h;
	➤ le samedi de 9 h 30 à 12 h.

Numéro de téléphone : 819 655-0066
Adresse : 110 rue principale Saint-Boniface  
(Sous la salle Roger-Lupien, ancien local de l’AFÉAS)

L’heure du conte
L’activité de l’heure du conte pour les enfants de 3 à 5 ans au point de service 
temporaire de la bibliothèque. Inscrivez vos jeunes en fonction du calendrier 
directement au point de service temporaire de la bibliothèque ou en téléphonant au 
819 655-0066 (vous laissez vos coordonnées au répondeur si nous sommes absents).

Chaîne YouTube 
Depuis 2022, les séances publiques du 

Conseil municipal sont diffusées sur la Chaîne 
YouTube de la Municipalité de Saint‑Boniface :  
www.youtube.com/@municipalitedesaint-bonifa6954. 
Il est également possible d’accéder aux archives de 
diffusion sur le site Web.

Suivez-nous sur Facebook pour suivre 
les actualités municipales (activités culturelles, 

événements, attraits touristiques, etc.) :  
www.facebook.com/MunicipaliteSaintBoniface 

Alertes Municipales 
Soyez informés immédiatement quand 

ça compte ! Inscrivez-vous gratuitement :  
https://saint-boniface.alertesmunicipales.com



Conseil municipal  
2021-2025

Rangée du bas, de gauche à droite :  
Mme Chantal Gélinas, conseillère siège no.2 ;  M. Pierre Désaulniers, Maire ;  Mme Louise Fay, conseillère siège no.3. 

Rangée du haut :
M. Luc Arseneault, conseiller siège no.1 ;  M. Sylvain Arseneault, conseiller siège no.4 ;   
M. André Boucher, conseiller siège no.5 ; M. Jocelyn Mélançon, conseiller siège no. 6

Photo : Véronic Vanasse



Janvier
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



1  
Jour de l’An

2  
Fermeture

3  
Fermeture

4  
Fermeture

5  
Fermeture

6    
Fermeture

7   
La cuillette de canetttes 
pour les Scouts de 9 h 
à 17 h

8  9  10  11  12  13  14    

15  16  17  18  19  20  21   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

22  
 Fête des Neiges  

23  24  25  26  27  
Spectacle de cirque 
École Ste-Marie 
(habituellement fin mai)

28    

29   30  31  

InformationsDimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 16 janvier
	� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	 Lundi le 30 janvier
	� Adoption du budget et Programme 

triennal des immobilisations  
2023-2024-2025

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 5 janvier.

Fermeture
Fermé - (2-3-4-5 janvier fermé)  
de retour le 9 janvier 2023 / Aréna Fermé

1

2

3

4



Février
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1  2  3  4  

5    6  7   8  9  10  11  
Festival MAHG
Association de 
hockey mineur de 
Saint‑Boniface - Aréna

12  
Festival MAHG
Association de 
hockey mineur de 
Saint‑Boniface - Aréna

13    14     
Saint-Valentin

15  16  17  
Soyez Carcajou 
(École Ste-Marie)

18  
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

19  20    21  22  23  24  25  

26  27    
Semaine de relâche

28   
Semaine de relâche

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 6 février
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

Surveillez la période de recrutement pour 
le camp de jour

5

6

7

8



Mars
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   
Semaine de relâche

2   
Semaine de relâche

3   
Semaine de relâche

4   

5   6   7     8   
Journée internationale 
de la femme

9   10   11   

12  
Changement 
d’heure

13   14     15   16   17   
Fête de la 
Saint‑Patrick

18   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

19   20     
Début du 
printemps
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

21     
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

22   
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

23   
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

24   
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

25   
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

26   
Régionaux de hockey 
Mauricie - Aréna

27     28    29   30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 6 mars
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 16 mars.

Période d’embauche  
pour le camp de jour

Semaine des enseignantes et enseignants

Semaine de la persévérance scolaire

Période de réservation pour toutes 
les locations ou activités pour les citoyens 
de Saint-Boniface aux gymnases de l’École 
Ste-Marie (2e semaine de mars)

Inscription pour 
la programmation  
du printemps de la ville 
de Shawinigan (entente 
intermunicipale)

9

10

11

12



Avril
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   

2   3   4   5    6   7 
Vendredi Saint
Fermé   
le vendredi 7 avril - 
Vendredi-Saint

8   

9     
Pâques

10 
Lundi de Pâques
Fermé - lundi de Pâques

11    12   13     14   15   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

16   17   18   19     20   21   22   
Jour de la Terre

23   24   25   26   27     28   29   
Club de patinage 
artistique de 
Saint‑Boniface 
(Prestation de fin 
d’année) - Aréna

30    
Démontage des abris 
d’auto temporaires

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 3 avril
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

Samedi le 29 avril
Rendez-vous du Maire et  
Journée de l’Arbre (remise d’arbres dans  
le secteur des loisirs)

Inscription pour le camp de jour

13

14

15

16

17



Mai
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   2   3   4    5     6    

7   
Course des Demois’ailes
Saint-Boniface
Départ Aréna

8   9   10   11   12     13   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

14 
Fête des Mères

15   16   17   18   19     20   

21   22 
Journée 
nationale  
des Patriotes
Fermé - La fête des 
Patriotes

23   24   25   26   27     

28   29   30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 1er mai
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 4 mai.

Inscription pour la programmation estivale  
de la ville de Shawinigan (entente 
intermunicipale)

18

19

20

21



Juin
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
matières recyclables

Collecte des matières 
organiques

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   2   3     

Journée des petits 
entrepreneurs 
(École Ste-Marie)

4     5   6   
Collecte de sang - Aréna 
Saint-Boniface

7   8   9   10     
Marché aux puces 
Intérieur - Aréna Saint-
Boniface

11   12   13   14   15   16   17     

18 
Fête des Pères

19   20   21 
Début de l’été

22   23   
Fête Nationale à 
Saint‑Boniface dans le 
secteur des loisirs

24 
Fête nationale  
du Québec

25   26     
Fermé lundi  
le 26 juin - la fête 
Nationale du Québec

27   28   29   30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 5 juin
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

26 juin au 11 août
Camp de jour de la municipalité  
(Juin, juillet et août)

22

23

24

25



Juillet
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

Collecte des matières 
organiques

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1 
Fête du Canada

2   3    
Fermé le lundi le 3 juillet
Le jour de la 
Confédération  
(Fête du Canada)

4   5   6   7   8   

9     10   11   12   
Défi des Demois’ailes -
Aréna Saint-Boniface

13   
Défi des Demois’ailes -
Aréna Saint-Boniface

14   
Défi des Demois’ailes -
Aréna Saint-Boniface

15   
Défi des Demois’ailes -
Aréna Saint-Boniface

16   
Défi des Demois’ailes -
Aréna Saint-Boniface

17     18   19   20   21   22   

23   24   25     26   27   28   29   

30   31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Mardi le 4 juillet
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 6 juillet.

26 juin au 11 août
Camp de jour de la municipalité  
(Juin, juillet et août)

26

27

28

29

30



Août
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
matières recyclables

Collecte des matières 
organiques

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1     2   3   4   5   

6   7   8     9   10   11   12   

13   14   15   16     17   18   19   

20   21   22   23   24     25   26   

27   28   29   30     31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 7 août
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

26 juin au 11 août
Camp de jour de la municipalité  
(Juin, juillet et août)

31

32

33

34



SeptembreCollecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

Collecte des matières 
organiques

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi  
(sauf exception pour le vendredi précédant  
du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent 
être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   2   

3   4     
Fête du Travail
Fermé - La Fête du Travail

5   6     7   8   9   

10   11   12   13   14     15   16   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

17   18   19   20   21   22     23    
Début de 
l’automne

24   
Course santé-solidarité / 
Saint-Boniface - Aréna

25   26   27   28   29     30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 5 septembre
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 7 septembre.

Journée de la culture

Période de réservation pour toutes les 
locations ou activités  pour les citoyens de 
Saint-Boniface aux gymnases de l’École 
Ste‑Marie (2e semaine de septembre)

Inscription pour la programmation 
d’automne de la ville de Shawinigan  
(entente intermunicipale)

35

36

37

38

39



Octobre
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
matières recyclables

Collecte des matières 
organiques

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   
Installation des abris 
d’auto temporaires

2    3   4   5   6     7   

8   9     
Action de grâce
Fermé - Le jour de l’Action 
de grâces

10   11   12   13   14     

15   16   17   18   19   20   21     
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

22   23   24   25   26   27   28    

29   30   31  
Halloween

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 2 octobre
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

 La course des petits Pumas  
(École Ste-Marie)

1er octobre au 22 octobre
Concours de décorations d’halloween  
(Prix à gagner!)

40

41

42

43



Novembre
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
encombrants

Collecte des  
matières recyclables

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

Collecte des matières 
organiques

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi  
(sauf exception pour le vendredi précédant  
du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent 
être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   2   3   4   

5   
Fin de l’heure  
avancée

6   7   8   9   10   11  
Jour du 
Souvenir

12   13     14   15   16   17   18   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066

19   20     21   22   23   24   25   

26   27    28   29   30   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 6 novembre
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

	 N’OUBLIEZ PAS,
	 les encombrants sont le 9 novembre.

Vente d’arachide aux profit du  
Mouvement Scout Saint-Boniface

Période de recrutement des surveillant(e)s 
à la patinoire extérieure

26 novembre au 11 décembre  
Concours de décorations de Noël 

Novembre à décembre : La Guignolée

Semaine de prévention des incendies 
(changement de piles)

Saviez-vous que…
	➤ La majorité des décès dans les incendies surviennent la nuit 

pendant qu’on dort ?
	➤ La fumée peut prendre seulement 3 minutes pour envahir 

toute la maison ?
	➤ La majorité des décès dans les incendies sont causés par  

la fumée et non par le feu ?
	➤ Le seul moyen d’être averti à temps est un avertisseur de 

fumée qui fonctionne en tout temps ?
	➤ La consommation excessive d’alcool ou de drogue est la cause du 

tiers des incendies mortels ?

Date à 
déterminer

Tournoi féminin 
de hockey

44

45

46

47



Décembre
Collecte des  
ordures ménagères

Collecte des  
matières recyclables

Collecte des matières 
organiques

Séance du conseil à 19 h, 
à l’hôtel de ville

À noter: Le bureau municipal est fermé le vendredi (sauf exception pour le vendredi précédant du paiement de taxes)
À noter : Les dates des activités et événements peuvent être sujettes à changement sans préavis.	



Informations
1   2   

3   4   5     
Journée internationale 
des bénévoles

6   
Journée nationale 
de commémoration 
et d’action contre 
la violence faite 
aux femmes

7   8   9   

10   11   12     13   14   15   16   
L’heure du conte 
(point de service 
temporaire de la 
bibliothèque) 
Inscription obligatoire :  
819 655-0066
Fête de Noël

17   18   19     20   21    
Début de l’hiver
Fermé le 21 décembre - 
La veille du jour de Noël 
/ Aréna fermé

22   
Fermé - Le jour de Noël / 
Aréna fermé

23   

24   25     
Noël

26    
Fermé -  
Le lendemain de Noël 
De retour le 8 janvier 
2024

27   
Fermé
De retour le 8 janvier 
2024

28   
Fermé
De retour le 8 janvier 
2024

29   
Fermé
De retour le 8 janvier 
2024

30   

31   

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Dates à retenir
	 Lundi le 4 décembre
	�� Séance du Conseil à 19h,  

à l’Hôtel de Ville

	�Les bacs roulants doivent 
être placés en bordure du 
chemin, dès 7h le matin de 
la collecte.

La dernière collecte des ordures 
ménagères de décembre se fera le 
vendredi 29 décembre au lieu du 
lundi 1er janvier 2024.

26 novembre au 11 décembre
Concours de décorations de Noël

La Guignolée

Marché de Noël à l’École Ste-Marie

Période de réservation pour toutes les 
locations ou activités  pour les citoyens de 
Saint-Boniface aux gymnases de l’École 
Ste-Marie pour la session d’hiver (2e 
semaine de décembre)

Inscription pour la programmation  
d’hiver de la ville de Shawinigan  
(entente intermunicipale)

Date limite dépôt de candidatures  
« Prix bénévoles de l’année »

48
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Nom Téléphone

Accalmie 819 379-9238

Accord Mauricie 819 693-5264

Aide juridique Mauricie-Bois-Francs

819 379-5815  
(civil et familial)  
819 379-3766  
(criminel ou 
jeunesse) 

Association des personnes handicapées  
du comté de Maskinongé 819 228-9228

Association des personnes 
malentendantes  
de la Mauricie - APMM 

819 370-3771

Autisme Mauricie 819 840-6556

Carrefour jeunesse-emploi MRC de 
Maskinongé 819 228-0676

Centre d’action bénévole  
de la MRC de Maskinongé 819 228-3224

Centre d’action bénévole Trait d’union 819 539-8844

Centre d’intervention budgétaire  
et sociale de la Mauricie 819 536-4438

Centre d'aide aux victimes d'actes 
criminels de la Mauricie (CAVAC) 819 373-0337

Centre d'aide et de lutte contre les 
agressions à caractère sexuel (CALACS) 819 373-1232

Centre de recherche d'emploi  
de la Mauricie 819 370-3660

Centre d'éducation des adultes du  
Chemin-du-Roy (Pavillon Panneton) 819 840-4339

Centre des femmes L'Héritage 819 228-8421

Centre l'Étape du bassin de Maskinongé 819 228-8377

Nom Téléphone

Clé en éducation populaire 819 228-8071

Coopérative d’aide à domicile  
de la MRC de Maskinongé – Aide chez soi 819 228-1563

Coopérative de solidarité d'intégration 
socioprofessionnelle d'Adirondak 819 228-4430

Corporation de  
développement communautaire  
de la MRC de Maskinongé (CDC)

819 228-1096

Corporation de transports collectifs de la 
MRC de Maskinongé 819 840-0603

Coup de pouce alimentaire de 
Yamachiche 819 264-5577 

Équijustice Maskinongé 819 228-8696 

Escouade itinérance 819 695-3832 

Espace Mauricie 819 375-3024

Gyroscope du bassin de Maskinongé 819 228-2858

Indemnisation des victimes  
d'actes criminels (IVAC) 1-800-561-4822

L’Appui Mauricie 1 877 936 6235  
poste 172

Le Centre de santé des femmes de la 
Mauricie 819 378-1661

Le FAR 819 378-2990

Le Phénix 819 539-1980

Le Traversier 819 371-2420

Maison Carignan 819 373-9435

Maison de connivence 819 379-1011

Maison de la famille du bassin de 
Maskinongé 819 228-8888

Organismes de  
soutien desservant  
Saint-Boniface Nom Téléphone

Maison de l'abondance 819 265-4149

Maison La Séjournelle 819 537-8348

Maski en forme 819 228-1475

Mouvement action chômage  
de Trois-Rivières (MAC) 819 373-1723

Parkinson Centre-du-QC/Mauricie 819 693-1287 

Premier Envol 819 228-3241

Proches aidants de la MRC de Maskinongé 819 268-2884 

Service d’aide au consommateur 819 537-1414

Service d'accueil des nouveaux arrivants  
de la MRC de Maskinongé (SANA) 819 591-9461

Service d'Intégration à  
l'Emploi Radisson (SIER) 819 693-6777

Service d'intégration au travail (SIT) 819 228-5832

Service externe de main -d'œuvre  
(SEMO Mauricie) 819 537-6333

Sidaction Mauricie 819 374-5740

Société Canadienne De Sclérose En 
Plaques 819 373-2570

Société d'aide au développement  
des collectivités de  
la MRC de Maskinongé (SADC)

819 228-5921

Stratégie Carrière 819 373-1726

Table des amis 819 228-5463

Transport adapté 819 228-9661

Travail de rue communautaire de  
la MRC de Maskinongé (TrueC) 819 228-1031



Notre inspecteur en bâtiment et environnement se fera un plaisir de 
vous recevoir et vous guider dans vos démarches de construction, 
rénovation, lotissement, projet commercial, coupe forestière, 
aménagement des rives, etc. Il est également responsable de tous 
les aspects de la planification et de l’aménagement du territoire de 
Saint-Boniface.
Son travail consiste à faire une évaluation approfondie des différentes 
demandes afin de s’assurer que celles-ci soient en harmonie avec les 
règlements de zonage, de lotissement et de construction.
Communiquez avec l’inspecteur pour prendre rendez-vous:
Par courriel : inspecteurstbo@ville.saint-boniface.ca

Demande de permis
Pour effectuer différents travaux et changement vous aurez besoin d’un permis dont les coûts sont 
variables en fonction du règlement administratif, si vous avez un doute quant à la nécessité d’un 
permis, n’hésitez pas à nous contacter pour obtenir les renseignements nécessaires.  Des travaux 
sans permis sont passibles d’amendes.

Voici quelques exemples de travaux qui nécessitent un permis :
	➤ toute transformation, réparation, agrandissement, démolition, ajout d’un bâtiment principal et 

accessoire (garage détaché ou attaché, remise, verrière, etc.);
	➤ toutes rénovations incluant le changement des matériaux extérieurs existants (portes, fenêtres 

et revêtement de toiture);
	➤ l’implantation d’une piscine hors terre ou creusée, d’un patio, d’un balcon, d’une verrière, etc.);
	➤ l’installation d’ouvrage de captage et d’installation septique;
	➤ l’excavation du sol ou exécuter des travaux de remblayage ou de déblayage;
	➤ la construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne ou d’un 

panneau-réclame;
	➤ le changement de l’usage ou de la destination d’un immeuble, la conversion d’immeuble en 

copropriété, l’ajout d’un logement intergénérationnel;
	➤ l’installation de clôtures, de haies, de murets, de ponceaux, de cases de stationnement et 

d’allées de circulation;
	➤ l’installation d’une fermette, d’un enclos, d’un dépôt de fumier ou d’une aire destinée aux 

animaux et tout ce qui concerne la garde et l’élevage d’animaux de ferme;
	➤ l’abattage d’arbres
	➤ l’arrosage de nouvelle pelouse entre le 1er mai et le 1er septembre;
	➤ les certificats d’occupation pour les commerces.

Des tarifs particuliers s’appliquent pour les demandes en fonction du règlement 
administratif ou du règlement assujettis.

	➤ Permis de construction de maison, de commerce ou d’industrie et de bâtiment agricole
	➤ Permis de lotissement de terrain
	➤ Demande de dérogation mineure
	➤ Demande de changement de règlement

Aucun permis n’est nécessaire pour l’installation d’abris d’auto temporaire, mais ils sont autorisés 
seulement du 1er octobre d’une année au 30 avril de l’année suivante.  En dehors de ces périodes 
les propriétaires s’exposent à une contravention.
IMPORTANT   |  �Pour certains permis, des plans et des documents doivent être exigés pour 

l’émission du permis. Informez-vous !

Comité Consultatif d’urbanisme (C.C.U.)
	➤ Le  Comité Consultatif d’urbanisme, communément appelé 

le C.C.U., a pour premier rôle d’étudier toutes les demandes 
de dérogations mineures et, lorsque la situation se présente, 
il peut être convoqué pour faire des recommandations sur 
tout sujet concernant l’urbanisme, le zonage, le lotissement 
et la construction.

	➤ Le rôle du C.C.U. est de présenter des recommandations 
au conseil municipal. Les recommandations doivent être 
adoptées à la majorité lors des séances.

Service d’urbanisme



Collecte des encombrants
Qu’est-ce qu’un encombrant?
Un encombrant est un bien volumineux dont les citoyens se départissent 
de façon occasionnelle qui n’entre pas dans le bac de poubelle et dont 
le poids n’excède pas 220 livres (100 kg). 

Écocentre
Que faire avec vos encombrants qui ne seront pas  
ramassés en bordure de rue ?
Faites un choix écologique !  Apportez-les à L’ÉCOCENTRE !
(Présentez-vous au 440, boul. de la Gabelle à Saint-Étienne-des-Grès  
ou appelez au 819 373-3130).
Nous vous invitons à consulter le site Web suivant pour plus de détails :  
www.enercycle.ca 

Exemples d’encombrants pouvant être ramassés  
en bordure de rue : 

	➤ Électroménagers en métal : lave-vaisselle, laveuse, sécheuse, barbecue, 
etc.  
(Le moteur doit être enlevé)

	➤ Meubles et mobiliers : divan, table, chaise, bureau, armoire, bibliothèque, 
classeur en métal, matelas, etc.

	➤ Articles de quincaillerie : bain, lavabo, réservoir à eau chaude, etc.
	➤ Paquet de branches, maximum de 4 pieds de longueur et bien attaché.

Collecte des matières résiduelles

Collecte de déchets et de récupération
La Municipalité tient à rappeler à ses citoyens que les bacs de 
récupération et de déchets sont maintenant obligatoires sur son territoire.
Faute de quoi, les déchets déposés dans des sacs verts ou toutes autres 
façons inadéquates ne seront pas ramassés.

Résidus verts
Cet automne, pensez à apporter vos feuilles directement 
chez un agriculteur près de chez-vous!  

À Saint-Boniface, la Ferme Jean Matteau au 326, rue Principale recueille les résidus 
verts dans le but d’en faire du compostage.  Sur place, nous vous demandons de vider 
vos sacs de feuilles à l’endroit désigné qui sera indiqué par un panneau.  À la ferme, 
seulement les feuilles mortes, le gazon et les plantes de petites tailles (plus petites que  
60 cm par exemple, les fleurs annuelles, les déchets de jardin, etc.) sont acceptés.  
Aucun autre type de résidus, tels que les résidus de table, les branches, les arbustes 
et les arbres ne sont autorisés.

Implantation du bac brun
Eh oui, le bac brun s’en vient ! À compter du 16 juin, la distribution 
débutera comme prévue dans la MRC de Maskinongé.

Avant la première collecte, vous aurez le temps d’apprendre à faire connaissance 
avec le gros bac, mais également avec le format de maison. Ce petit bac, 
d’une capacité de 7 litres, est idéal pour transporter vos restants de tables, 
cheveux, poils d’animaux ou toutes autres matières acceptées, de la maison 
jusqu’au bac brun. 
En période estivale (début le 16 juin 2023), soit d’avril à novembre, le bac brun 
sera collecté chaque semaine, alors qu’en saison hivernale, la collecte s’effectuera 
toutes les deux semaines.
À l’intérieur de celui-ci, vous trouverez un dépliant explicatif sur quoi mettre 
et ne pas mettre au compost, la fréquence des collectes ainsi que des trucs et 
astuces pour limiter les odeurs, garder vos bacs propres.
Pour plus d’informations : www.enercycle.ca/bacbrun



La Municipalité tient à rappeler à ses citoyens 
que les bacs de récupération et de déchets sont 
maintenant obligatoires sur son territoire.

Faute de quoi, les déchets 
déposés dans des sacs verts ou 
toutes autres façons inadéquates 
ne seront pas ramassés.
Vous pouvez vous procurer les bacs 
suivants à l’hôtel de ville :

	➤ Bac à déchets de 360 litres
	➤ Bac de recyclage de 360 litres

Veuillez prévoir un véhicule approprié, 
puisque nous n’effectuons pas 
la livraison.  Informez-vous!

ATTENTION  |  Articles refusés lors de la collecte :
	✖ Matériaux de construction.
	✖ Téléviseur, ordinateur, système de son, etc.
	✖ Tous les appareils contenant des gaz réfrigérants, par exemple : 
réfrigérateur, congélateur, climatiseur, thermopompe, etc.

	✖ Résidus verts (feuilles, résidus de jardin, gazon, etc.)
	✖ Sacs verts ou boîtes laissés à côté du bac ne seront pas ramassés.

Exemples d’encombrants pouvant être ramassés  
en bordure de rue :

	✔ Électroménagers en métal : lave-vaisselle, laveuse, sécheuse, barbecue, 
etc. (Le moteur doit être enlevé)

	✔ Meubles et mobiliers : divan, table, chaise, bureau, armoire, bibliothèque, 
classeur en métal, matelas, etc.

	✔ Articles de quincaillerie : bain, lavabo, réservoir à eau chaude, etc.
	✔ Paquet de branches, maximum de 4 pieds de longueur et bien attaché.

Encombrants AUTORISÉS
Qu’est-ce qu’un encombrant?
Un encombrant est un bien volumineux dont les citoyens se départissent  
de façon occasionnelle qui n’entre pas dans le bac de poubelle et dont  
le poids n’excède pas 220 livres (100 kg).

Municipalité de Saint-Boniface
140, rue Guimont - Saint-Boniface (Qc) G0X 2L0
Téléphone : 819 535-3811
Télécopieur : 819 535-1242

Que faire avec vos encombrants  
qui ne seront pas ramassés en bordure de rue ?
Faites un choix écologique !  Apportez-les à L’ÉCOCENTRE !
(Présentez-vous au 440, boul. de la Gabelle à Saint-Étienne-des-Grès  
ou appelez au 819 373-3130).

Avis aux citoyens
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1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24

31

25 26 27 28

29 30

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

Calendrier 2023

Encombrants

Ordures

Récupération

Compost

Récupération & Compost

Les bacs roulants doivent être 
placés en bordure du chemin, 
la poignée vers votre maison, 
dès 7 h le matin de la collecte.


